
1/2

ART. 10 N° 340

ASSEMBLÉE NATIONALE
26 juin 2026 

SUR LA JUSTICE CRIMINELLE ET LE RESPECT DES VICTIMES - (N° 2681)

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT
N° 340

présenté par
 M. Coulomme,  Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 

M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, Mme Bentorki, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, 

Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 

M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 

Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 

Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé et M. Vannier

----------

ARTICLE 10

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent supprimer l’extension de 
l’anonymisation des agents et magistrats lorsque les décisions sont diffusées publiquement.

L’article 15 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen de 1789 dispose que « la société 
a le droit de demander compte à tout agent public de son administration ». À ce titre, 
l’anonymisation systématique des magistrats ou des greffiers lorsque la décision est diffusée 
contrevient à cette obligation de transparence. S’il existe des situations précises dans lesquelles 
l’anonymisation est nécessaire pour des raisons de sécurité, cette possibilité doit demeurer 
exceptionnelle et sur décision des magistrats compétents.
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Enfin, il est faux de croire que l’anonymisation généralisée serait un moyen de protéger les 
magistrats ou les greffiers. Bien souvent, le nom de ces derniers est facilement connaissable malgré 
les anonymisations mises en œuvre.


